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Entre : 

 
APS 

ZA de la Fontaine d’Azon 

89100 SAINT CLÉMENT 
Tél. : 03 86 64 87 87  -  Fax : 03 86 64 87 88 

info@aps-choice.fr  -  www.aps-choice.fr 
SARL au capital de 7622 € - SIRET 428 116 04 000 026 - NAF 513T 

 
Et : 

 
Nom, Prénom :   

 

N° de client :   

CONVENTION 

PARTENARIAT 

CHIEN 
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 M.      Mme      Mlle 
Nom et Prénom :   

E-mail :   
Raison Sociale :   

Affixe :   
 

Adresse :   
   

   
CP :   Ville :   

 
Tél. :   Fax :   

Site web :   

 
N° Siret :   

N° TVA :   
 

 Éleveur      Pension      Dresseur      Club      Association 
 Utilisateur (précisez)    

 Autre (précisez)   
 

 

ESTIMATIONS ANNUELLES 

Race de chien 
Nb de 
chiens 

Nb de 
portées 

Nb de 
chiots 

    

    

    

    

    

TOTAL    

 

PREVISIONS D’ACHATS ANNUELLES / sacs 

Produits Chiot Adulte 
Total 

Sacs 

Total 

Poids 

ANF HOLISTIC     

ANF SUPER PREMIUM     

ENOVA     

GOLDEN EAGLE HOLISTIC     

GOLDEN EAGLE SUPER PREMIUM     

GO! Natural     

NOW!     

TOTAL     

R E N S E I G N E M E N T S  S U R  L ’ A C T I V I T E  
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1) La participation à la Convention Partenariat APS a pour principal objectif la recommandation des 

aliments distribués par la société APS auprès des nouveaux propriétaires de chiens / chiots 

grâce à l’offre de kits chiots. 

 

2) La Convention Partenariat APS est destinée exclusivement aux personnes et organisations 

suivantes : 

 

- Élevage avec affixe ou disposant d’un registre professionnel, 

- Chenil ou pension, 

- Personne participant habituellement aux concours de travail ou expositions  (chasse, défense, 

agility, obéissance, sauvetage,…), évoluant en haut niveau, 

- Club d’utilisation et associations, 

- Police, Armée, Société de Sécurité, 

- Sociétés humanitaires et de sauvetage, 

- Chiens guides pour les personnes aveugles,  

- Chiens participants à des actions thérapeutiques (hôpitaux, personnes âgées, personnes à 

mobilité réduite). 

 

3) L’adhésion à la Convention Partenariat APS nécessite de la part de l’adhérent une commande 

minimum de 10 sacs pour un poids total supérieur à 150 kg, les commandes pouvant combiner 

plusieurs références de produits. 

 

Tarifs franco de port pour toute commande supérieure à un montant de 309 € H.T. 

 

4) La Convention Partenariat APS vous ouvre droit à des : 

 

 - Tarifs préférentiels sur toute la gamme (chien et chat), 

 - Kits Chiots : 450 gr du produit correspondant aux besoins de la race, brochures produits, 

verre doseur, bon de réduction de 10% sur le premier achat par le nouveau propriétaire. 

 - Offres de parrainage, 

 - Tarifs préférentiels sur les accessoires et les friandises. 

 

5) Le signataire de la Convention Partenariat APS s’engage à : 

 

 - Effectuer toutes ses commandes avec un minimum de 10 sacs pour un poids total supérieur à 

150 kg, 

- Recommander les produits distribués par la société APS à l’ensemble des acquéreurs de 

chiens / chiots. 
 

Le membre désigné ci-dessus confirme que toutes les informations fournies sont exactes. Le 

fournisseur se réserve le droit de modifier cette convention à volonté et sans avertissement 

préalable. Les sacs commandés et livrés sont uniquement destinés à l’utilisation personnelle et 

professionnelle. Les quantités de sacs commandés n’excèderont pas les besoins requis pour nourrir 

les chiens possédés ou gérés par les adhérents sur une base mensuelle déterminée par la présente 

étude. Tout abus des conditions de cette Convention Partenariat APS mènera à la cessation de cet 

accord et à la mise à disposition des produits. 

 

Le présent contrat est établi pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, à 

compter de la date de signature, en deux exemplaires dont l’un devra être complété, signé et 

transmis à APS. 

 

Fait à :   le :   

Par :   

 

 Signature du membre Signature pour APS  
 Précédée de la mention «Lu et approuvé» 
 

 

 
 

A C C O R D  D E  P A R T E N A R I A T  
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Faites connaître les produits distribués par la Société APS et la Convention 
Partenariat à vos amis amateurs de chien et nous vous ferons parvenir un sac de 

15 kg gratuit (au choix parmi la gamme chien) lors de votre prochaine commande 
pour chaque adresse remontée. 

 
A condition que : 

- l’adresse fournie corresponde aux conditions de la Convention Partenariat APS 
- la personne signe la Convention Partenariat APS 

- une livraison d’au moins 10 sacs soit effectuée dans les 30 jours suivant la 

signature. 
 

 RETOURNEZ-NOUS CE BON AU PLUS VITE (par fax, mail, ou voie postale) 
 

APS  -  ZA de la Fontaine d’Azon  -  89100 SAINT-CLÉMENT 
Fax : 03 86 64 87 88 - info@aps-choice.fr 

  
-------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Parrain 
 

Code client :   
Nom et prénom :   

Raison Sociale :   
Affixe :   

Sac souhaité :   
 

Filleul 
 

Code client :   
Nom et prénom :   

Raison Sociale :   
Affixe :   

Adresse :   

   
   

Code Postal :   Ville :   
 

Fait à :   Le :   
 

Signature 
 

O F F R E  D E  P A R R A I N A G E  
1  a d r e s s e  =  1 5  k g  g r a t u i t s  


